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Candidats ont
entrepris une VAE
après avoir obtenu
une validation de 
leur recevabilité.

CANDIDATS VAE

PARCOURS 
RÉALISÉ

Candidats VAE se 
sont présentés
devant un jury.

Candidats VAE ont
interrompu leur
démarche VAE
sans donner suite à leur
referent.

Candidats VAE ont
reporté leur jury VAE
causes : maladies, grossesses, 
retards de financement.

d’entre eux ont choisi
l’accompagnement.

Validations totales
Dès la première présentation 
devant un jury.

Validations partielles
Ces candidats ont reçu des 
recommandations précises 
pour finaliser la validation de 
leur diplôme.

Refus de validation.
%

de réussite

RÉSULTATS DE 
LA VALIDATION



«L'accompagnement a été bénéfique, très» .

«Les retrouvailles en atelier étaient très
instructives, et importantes».

«Ateliers excellents : contenu riche, pédagogie et
bienveillance».

«Mise en situation en vue de l’oral très
appréciable».

“

”
«La VAE a eu un impact décisif sur ma pratique :
elle m’a permis d’obtenir la reconnaissance
officielle de mes compétences, d’exercer
légalement comme psychologue clinicienne en
France ».

« J'ai pu réaliser un vrai bilan de ces années de 
travail et les valoriser ». 

«J'ai amélioré ma manière de travailler en prenant
plus de hauteur».

“

”

L’AVIS DES CANDIDATS 
VAE SUR LEUR 

ACCOMPAGNEMENT* 

LES IMPACTS POSITIFS 
DE LA VAE**

%
Taux de satisfaction 
de l’accompagnement
UPCité*

*13 répondants à l’enquête

Taux de recommandation
à l’accompagnement
UPCité*

*13 répondants à l’enquête

*Témoignages recueillis d’après les enquêtes de satisfaction des candidats inscrits sur l’année universitaire
24/25.
**Témoignages recueillis d’après l’enquête envoyée aux candidats VAE 6 à 12 mois après le passage devant un
jury.
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